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1. Extrait de l’avis du CSRPN n°1 

Réponse 

La réduction de la zone d’implantation potentielle initialement proposée (avant inventaires) a permis 

de conserver les zones favorables au Lézard ocellé (milieux naturels connexes à la plate-forme : dalles 

et pierriers calcaires, pelouses calcicoles sèches, landes à genévriers, taillis arbustifs…) en dehors de 

8 dépôts de matériaux divers minéraux et végétaux présents sur la plateforme elle-même. C’est au 

niveau d’un de ces dépôts qu’une observation marginale d’un individu juvénile de Lézard ocellé réfugié 

sous un morceau de bois à proximité immédiate de la ceinture de végétation a été faite. 

Ces habitats représentant ensemble une surface de près de 100 m², il est proposé une surface 

compensatoire supplémentaire de 200 m² correspondant à « une parcelle représentant entre 1 et 2 

fois la surface du site impacté, où le lézard ocellé est présent » comme demandé par le CSRPN. 

Au niveau des mesures compensatoires, il est proposé la création de 3 gîtes sous forme de talus en 

faveur des reptiles au lieu des 2 prévus initialement par la mesure C3. 

Le suivi sera effectué par un écologue avec des compétences avérées en herpétologie, tous les ans sur 
une durée de 5 années puis à N+10. 



2. Extrait de l’avis du CSRPN n°2 

Réponse 
Les données naturalistes seront téléversées sur la plateforme de dépôt légal de données de 

biodiversité (DEPOBIO). Les rapports annuels avec le résultat des suivis seront transmis à la DREAL. 

A la demande du porteur de projet, ces éléments pourront également être communiqués au SINP 

régional et aux animateurs du PNA et PIRA Lézard ocellé. 


